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Article 2 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Luc LOUBET, délégation de signature est donnée à M. Manuel COLLET, directeur 
adjoint et à Mme Anne-Laure LA VAL, Ingénieur d'études, aux fins mentionnées à l'article 1 ". 

Article 3 

La décision n° DEC190459DR07 du 18 janvier 2019 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur secondaire est 
abrogée. 

Article 4 

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de 
changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 

Article 5 

La présente décision, qui prend effet au 1er janvier 2021, sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Villeurbanne, le 17 février 2021 

Le délégué régional 
Frédéric FAURE 
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